
Formations et Concours pour tous les métiers - Descriptions de concours et formations professionnels

PostÃ© par: formations-concours
Publiée le : 13/10/2008 14:17:43

Fonctions :Â RecrutÃ© parmi les diplÃ´mÃ©s de l&#39;enseignement secondaire, le contrÃ´leur
des impÃ´ts bÃ©nÃ©ficie pendant 12 mois d&#39;une formation Ã  la fiscalitÃ© dans les Ã©coles et
dans les services. Pendant cette pÃ©riode, au cours de laquelle il est rÃ©munÃ©rÃ©, il suivra
Ã©galement un certain nombre d&#39;enseignements, notamment en matiÃ¨re de comptabilitÃ©
commerciale et de bureautique. A l&#39;issue de cette formation, le contrÃ´leur des impÃ´ts doit
Ãªtre devenu un technicien de la fiscalitÃ© en mÃªme temps qu&#39;un fonctionnaire capable
d&#39;assurer le suivi des travaux d&#39;une cellule administrative. Par la suite, il pourra exercer
diffÃ©rentes fonctions dans les domaines fiscaux variÃ©s, bureautiques et informatiques.

Dans le cadre de leur formation scientifique particuliÃ¨re, ceux qui souhaitent devenir informaticiens
doivent passer le concours spÃ©cifique de contrÃ´leur programmeur. En effet, la diversitÃ© des
services de la Direction GÃ©nÃ©rale des ImpÃ´ts permet Ã  chacun de trouver un poste oÃ¹ il pourra
exprimer l&#39;ensemble de ses qualitÃ©s et dÃ©velopper une carriÃ¨re professionnelle qui
corresponde Ã  ses aspirations. C&#39;est ainsi qu&#39;il peut exercer ses fonctions dans un centre
des impÃ´ts oÃ¹ il pourra participer soit Ã  la gestion et au suivi des entreprises industrielles et
commerciales et professions libÃ©rales, soit Ã  l&#39;encadrement d&#39;un secteur
d&#39;assiette oÃ¹ il gÃ©rera les dossiers des contribuables en matiÃ¨re d&#39;impÃ´ts sur le
revenu ainsi que certaines taxes locales. En contact direct avec les contribuables (particuliers et
entreprises), son rÃ´le, quelle que soit la structure, est fondamental pour la gestion de l&#39;impÃ´t
et la surveillance du systÃ¨me dÃ©claratif. 

Dans cette mÃªme structure, il pourra se voir confier des tÃ¢ches de fiscalitÃ© immobiliÃ¨re. Dans
les Brigades de contrÃ´le et de recherche, il sera directement associÃ© Ã  des opÃ©rations de
dÃ©couverte de processus de fraude fiscale et Ã  des procÃ©dures d&#39;enquÃªte. Dans les
conservations des hypothÃ¨ques, il assurera le suivi juridique et l&#39;encaissement des droits
relatifs Ã  la publicitÃ© fonciÃ¨re. Dans les centres des impÃ´ts fonciers, il sera chargÃ© des travaux
administratifs du cadastre et du domaine de l&#39;Etat. Dans ces deux secteurs d&#39;activitÃ©, il
sera en contact avec tout ce qui se rapporte au marchÃ© immobilier, Ã  la gestion et Ã  la
transmission du patrimoine.

Il peut aussi exercer dans le rÃ©seau comptable de la Direction gÃ©nÃ©rale des impÃ´ts comme
adjoint Ã  un receveur principal des impÃ´ts ou dans un service d&#39;enquÃªtes et de poursuites
des recettes divisionnaires : cette fonction, qui reprÃ©sente la finalitÃ© mÃªme de l&#39;activitÃ©
de la Direction gÃ©nÃ©rale des impÃ´ts, le recouvrement des impÃ´ts dans les caisses de
l&#39;Etat, nÃ©cessite, outre les connaissances spÃ©cifiques que requiert cette activitÃ©, une
grande expÃ©rience de la vie des entreprises et le sens des relations humaines. Certains
contrÃ´leurs exerceront leurs fonctions dans une direction ou dans les services centraux oÃ¹ ils
pourront se spÃ©cialiser dans les domaines prÃ©cis de la fiscalitÃ© ou de la gestion administrative.
Au cours de leur carriÃ¨re, les contrÃ´leurs des impÃ´ts ont, bien entendu, la possibilitÃ© de changer
leur spÃ©cialisation et ainsi enrichir leur expÃ©rience personnelle.Â Â 
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RecrutementLes contrÃ´leurs des impÃ´ts sont recrutÃ©s par la voie de trois concours : externe,
interne normal et interne spÃ©cial. Des concours nationaux peuvent Ãªtre ouverts pour une
affectation rÃ©gionale, principalement en Ile-de-France. Dans ce cas, les laurÃ©ats sont, sauf motif
impÃ©rieux d&#39;ordre personnel ou familial ou relatif Ã  l&#39;intÃ©rÃªt du service, maintenus
dans leur direction ou service et Ã  leur rÃ©sidence administrative de premiÃ¨re affectation pendant
des dÃ©lais, qui ne peuvent excÃ©der cinq annÃ©es, fixÃ©s par l&#39;arrÃªtÃ© portant ouverture
de ces concours. Lorsque des concours sont ouverts simultanÃ©ment, les candidats doivent opter,
dÃ¨s l&#39;inscription, soit pour le concours Ã  affectation nationale, soit pour un concours Ã 
affectation rÃ©gionale.
Â Le concours externe est ouvert aux candidats qui remplissent les conditions suivantes : possÃ©der
la nationalitÃ© franÃ§aise ; jouir de ses droits civiques ; justifier d&#39;un bulletin nÂ° 2 du casier
judiciaire compatible avec l&#39;exercice des fonctions ; se trouver en position rÃ©guliÃ¨re au
regard du code du service national ; remplir les conditions d&#39;aptitude physique exigÃ©es pour
l&#39;exercice de la fonction ; Ãªtre Ã¢gÃ© de moins de 45 ans au 1er janvier de l&#39;annÃ©e du
concours sous rÃ©serve des dispositions relatives au report ou suppression des limites d&#39;Ã¢ge
; Ãªtre titulaire au moins d&#39;un titre ou diplÃ´me homologuÃ© au niveau IV (Bac...).
Â Le concours interne normal est ouvert aux fonctionnaires et agents publics du ministÃ¨re de
l&#39;Ã©conomie, des finances et de l&#39;industrie justifiant de trois annÃ©es six mois de services
publics effectifs au 1er janvier de l&#39;annÃ©e au titre de laquelle est organisÃ© le concours. Le
temps du service national actif effectivement accompli vient en dÃ©duction de la durÃ©e de services
exigÃ©e. Les candidats doivent Ãªtre Ã¢gÃ©s de moins de 55 ans Ã  la date d&#39;effet de la
nomination.
Â Le concours interne spÃ©cial est ouvert aux fonctionnaires de catÃ©gorie C des services
dÃ©concentrÃ©s de la Direction GÃ©nÃ©rale des ImpÃ´ts Ã  la date des Ã©preuves, Ã¢gÃ©s de 35
ans au moins au 1er janvier de l&#39;annÃ©e au titre de laquelle le concours est organisÃ© et
justifiant Ã  la mÃªme date sept annÃ©es six mois au moins de services publics effectifs au 1er
janvier de l&#39;annÃ©e au titre de laquelle le concours est organisÃ©, le temps du service national
actif effectivement accompli venant en dÃ©duction de ces annÃ©es de service.Â Nature des
Ã©preuvesÂ Concours externe- une Ã©preuve Ã©crite de prÃ©-admissibilitÃ© : RÃ©ponse Ã  des
questionnaires Ã  choix multiples destinÃ©s Ã  vÃ©rifier les connaissances de base dans les
domaines suivants : mathÃ©matiques, culture gÃ©nÃ©rale, franÃ§ais et les capacitÃ©s Ã  suivre un
raisonnement logique (durÃ©e 1h30, coef 6).
Â - trois Ã©preuves d&#39;admissibilitÃ© obligatoires : Dissertation sur un sujet d&#39;ordre
gÃ©nÃ©ral relatif aux problÃ¨mes politiques, Ã©conomiques, financiers ou sociaux du monde
contemporain (durÃ©e 3h, coef 4) ; au choix du candidat lors de l&#39;inscription : MathÃ©matiques
(rÃ©solution d&#39;un ou plusieurs problÃ¨mes), ComptabilitÃ© commerciale (rÃ©solution d&#39;un
ou plusieurs problÃ¨mes), GÃ©ographie Ã©conomique, Droit commercial, Droit civil (durÃ©e 2h,
coef 4) ; Analyse d&#39;un ou plusieurs textes Ã  caractÃ¨re Ã©conomique et/ou social et rÃ©ponse
Ã  une ou plusieurs questions (durÃ©e 2h30, coef 4).

- une Ã©preuve d&#39;admissibilitÃ© facultative : Ã‰preuve de langue allemande, anglaise,
espagnole ou italienne consistant en une version effectuÃ©e sans dictionnaire (seuls sont pris en
compte les points au-dessus de 10) (durÃ©e 1h30, coef 1).

- une Ã©preuve orale d&#39;admission : ExposÃ© sur un thÃ¨me de culture gÃ©nÃ©rale suivi
d&#39;une conversation avec le jury permettant d&#39;apprÃ©cier l&#39;aptitude Ã  l&#39;emploi
postulÃ© (prÃ©paration 20 Ã  25 mn, durÃ©e 20 Ã  25 mn, coef 8). 

Le concours interne normal.
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- trois Ã©preuves d&#39;admissibilitÃ© obligatoires : Analyse d&#39;un ou plusieurs dossiers
portant sur les missions et/ou l&#39;organisation de la Direction GÃ©nÃ©rale des ImpÃ´ts (durÃ©e
3h, coef 4) ; au choix du candidat lors de l&#39;inscription : MathÃ©matiques, Droit (privÃ© et
public), RÃ©daction d&#39;une note Ã  caractÃ¨re administratif, ComptabilitÃ© commerciale
(durÃ©e 2h, coef 3) ; Ã‰preuve professionnelle Ã  option consistant en la rÃ©ponse Ã  une ou
plusieurs questions et pouvant comporter la rÃ©solution de cas (durÃ©e 2h30, coef 5).
Â - une Ã©preuve d&#39;admissibilitÃ© facultative : Ã‰preuve de langue allemande, anglaise,
espagnole ou italienne consistant en une version effectuÃ©e sans dictionnaire (seuls sont pris en
compte les points au-dessus de 10) (durÃ©e 1h30, coef 1).
Â - une Ã©preuve orale d&#39;admission : Conversation avec un jury portant notamment sur les
missions et l&#39;organisation de la Direction GÃ©nÃ©rale des ImpÃ´ts, Ã  partir de
l&#39;expÃ©rience professionnelle du candidat (durÃ©e 20 Ã  25mn, coef 6). 

Le concours interne spÃ©cial.
- deux Ã©preuves d&#39;admissibilitÃ© : Ã‰preuve professionnelle Ã  option consistant, aprÃ¨s
Ã©tude d&#39;un ou plusieurs dossiers, en la rÃ©ponse Ã  une ou plusieurs questions s&#39;y
rapportant et pouvant comporter la rÃ©solution de cas (durÃ©e 3h, coef 6) ; RÃ©sumÃ© de texte
assorti de questions s&#39;y rapportant (durÃ©e 2h30, coef 4).
Â - une Ã©preuve orale d&#39;admission : Conversation avec un jury portant notamment sur les
missions et l&#39;organisation de la Direction GÃ©nÃ©rale des ImpÃ´ts, Ã  partir de
l&#39;expÃ©rience professionnelle du candidat (durÃ©e 20 Ã  25mn, coef 5). 

Il est attribuÃ© Ã  chacune des Ã©preuves une note de 0 Ã  20. Cette note est multipliÃ©e par le
coefficient fixÃ© pour chaque Ã©preuve. Toute note infÃ©rieure Ã  5 Ã  l&#39;une des Ã©preuves
(hors Ã©preuve facultative) entraÃ®ne l&#39;Ã©limination du candidat.Â DÃ©roulement de la
carriÃ¨reEn cas de rÃ©ussite au concours, vous suivez un cycle d&#39;enseignement professionnel
rÃ©munÃ©rÃ© de 12 mois. Cette formation comprend une pÃ©riode d&#39;enseignement en
Ã©cole (8 mois) et un stage pratique d&#39;application dans les services de la direction gÃ©nÃ©rale
des impÃ´ts (4 mois). Durant cette pÃ©riode, vous avez la qualitÃ© de fonctionnaire stagiaire et vous
bÃ©nÃ©ficiez d&#39;un traitement, du rÃ©gime spÃ©cial de sÃ©curitÃ© sociale, Ã©ventuellement
de prestations familiales. Enfin, l&#39;agent nommÃ© contrÃ´leur stagiaire est astreint Ã  rester au
service de l&#39;Etat pendant une durÃ©e minimale de 5 ans. Le non-respect de cet engagement
peut entraÃ®ner le versement d&#39;une indemnitÃ©. Le cycle de formation est un enseignement Ã 
caractÃ¨re professionnel, qui se dÃ©roule soit Ã  l&#39;Ecole nationale des impÃ´ts
(Clermont-Ferrand ou Noisy-le-Grand) soit Ã  l&#39;Ecole du Cadastre (Toulouse), si vous Ãªtes
orientÃ© vers les services du cadastre. A l&#39;Ã©cole nationale des impÃ´ts, la formation
comprend trois phases. 

La premiÃ¨re pÃ©riode comprend des enseignements gÃ©nÃ©raux Ã  caractÃ¨re juridique,
administratif et fiscal. Puis, durant la scolaritÃ©, un stage pratique vous permet de dÃ©couvrir vos
futures attributions et le fonctionnement des services en vue de faciliter le choix de votre future
spÃ©cialisation. Durant la troisiÃ¨me pÃ©riode, vous recevez un enseignement diffÃ©renciÃ©
correspondant Ã  la filiÃ¨re choisie (rÃ©seau comptable &#65533; inspection d&#39;assiette ou de
documentation &#65533; gestion contrÃ´le). La scolaritÃ© est prolongÃ©e par un stage pratique
dans les services destinÃ© Ã  vous prÃ©parer concrÃ¨tement Ã  l&#39;exercice de votre mÃ©tier.

A l&#39;Ã©cole nationale du Cadastre, aprÃ¨s un stage de sensibilisation dans les services, vous
recevrez Ã©galement une formation gÃ©nÃ©rale administrative et juridique. Les enseignements
fiscaux sont plus particuliÃ¨rement orientÃ©s vers la publicitÃ© fonciÃ¨re, le domaine et la fiscalitÃ©
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locale. Une formation spÃ©cialisÃ©e est en outre consacrÃ©e aux techniques du Cadastre
(topographie, travaux de conservation, documentation du Cadastre, amÃ©nagements fonciers...). Un
stage pratique dans les services du Cadastre complÃ¨te la formation en Ã©cole.

Tout au long de la scolaritÃ©, un contrÃ´le comportant quatre Ã©preuves ainsi que des tests
obligatoires permettent de vÃ©rifier l&#39;acquisition de vos connaissances. Les rÃ©sultats obtenus
Ã  ce contrÃ´le conditionnent votre titularisation en qualitÃ© de contrÃ´leur des impÃ´ts. Votre
premiÃ¨re affectation dÃ©pendra de votre rang de classement Ã  la sortie de l&#39;Ã©cole.

AprÃ¨s un certain nombre d&#39;annÃ©es de services publics, il est possible d&#39;accÃ©der Ã 
l&#39;emploi d&#39;inspecteur des impÃ´ts (catÃ©gorie A) soit par la voie du concours interne (vous
devrez justifier de quatre ans au moins de services publics au 1er janvier de l&#39;annÃ©e au titre
de laquelle est organisÃ© le concours) soit au choix en votre qualitÃ© de fonctionnaire de
catÃ©gorie B (vous devrez justifier d&#39;au moins neuf ans de services publics dont cinq ans de
services effectifs dans un corps de catÃ©gorie B et Ãªtre Ã¢gÃ© de plus de 40 ans, au 1er janvier de
l&#39;annÃ©e de la nomination).Â  
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